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Présents
· C. ANCE, CRAM NE

· A. CHAPELLE, MCHP

· C. COLLIE, MCHP

· A. DUFRANE, CPAM de Maubeuge

· K. HAQUIN, CRAM NE

· H. LEWALLE, ANMC

· J.L. LOISON, CPAM de Ardennes

· L. LOURME, CRAM NP

· L. SOUSSIGNE, UNMS

· L. SZAFRAN, CPAM de Maubeuge

Rappel du contexte et ordre du jour

Le groupe de travail "Veille juridique", commun à l’OFBS et à LLS, adopte deux approches : une approche pragmatique visant à diffuser de l'information auprès des usagers et une approche "politique" consistant à suivre l'évolution du droit communautaire et des droits nationaux. 

Dans le cadre des travaux « pragmatiques », le groupe de travail a créé un outil interactif permettant aux patients de connaître, via l'introduction de diverses variables (domicile, lieu de la prestation …), ses droits en matière d'accès aux soins à l'étranger et la procédure à respecter.

La rédaction et l'encodage des fiches à l'attention des travailleurs, chômeurs, étudiants et pensionnés-invalides sur le versant belge ont été finalisés. 

Une version test a été intégrée sur le site Internet www.santetransfrontaliere.org.

Depuis la dernière réunion, les CPAM des Ardennes et de Maubeuge se sont concertées afin de s’accorder sur les vocables à utiliser. La rédaction des fiches relatives aux travailleurs (CPAM des Ardennes), aux pensionnés et aux chômeurs (CPAM de Maubeuge) a ainsi été amorcée. Un travail similaire pour les étudiants sera réalisé, comme convenu le 28/06/05, par la CPAM de Saint-Quentin.

Programme de travail et calendrier

· Marquer d’un astérisque les champs obligatoires et introduire une note expliquant aux usagers les situations dans lesquelles il est nécessaire de remplir les champs non obligatoires, C. COLLIE et C. ANCE ; 

· Les CPAM de Maubeuge et des Ardennes valident leurs fiches pour le 30/09/05 et transmettent les textes (version Word) à C. COLLIE. 

· Rédiger les fiches « étudiants », CPAM de St-Quentin

· Faire valider le volet franco-luxembourgeois par le CPAM de Thionville ; 

· Introduire les balises html et encoder pour le 15/10/05, Mutualités chrétiennes ;

· Rédiger un texte introductif (application du règlement 1408/71 et de la convention belgo-luxembourgeoise) ; 

· Signaler les conventions interhospitalières (dérogations), C. COLLIE et L. LOURME ; 

· Suggérer à l’UCM d’étendre l’outil au versant luxembourgeois (réunion « politique » du 20/11/05)

· Communication au grand public de cet outil : conférence de presse (décembre 2005 – janvier 2006, information aux organismes assureurs, rédaction d’un signet pour le 28/11/05, moteurs de recherche …

Afin de mettre en œuvre le volet « communication » de l’outil créé, nous nous réunirons le 25 octobre 2005 (10 h 30) à Charleville-Mézières. 

Par ailleurs, il convient de réunir le groupe de travail « site Internet » afin de :

· constituer une équipe de techniciens et d’encodeurs et d’en déterminer, compte tenu du départ à la retraite de C. Ance, le futur pilote (cf. concertation CRAM NE) ; 

· déterminer les besoins en formations pour construire et mettre à jour le site ;

· Suivi de l’hébergement, achat du nom de domaine …

Cette réunion aura lieu le 9 novembre 2005 (10h30) à Nancy.
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C. Collie - MCPL - le 15 septembre 2005

